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L
e 20e siè c le  a été le plus 
chaud des dix derniers 
siècles. Ce résultat, com
m u n ém en t appelé « ré 

chauffem ent de la p lanète» , 
semble être définitif. Ce n ’est 
pas tan t l ’absence de neige à 
Noël qui nous en apporte la 
preuve que des mesures m ul
tiples et indépendan tes , par 
exemple la lecture patiente des 
dendrochronologues.

Sur les mille derniers siècles, 
intervalle beaucoup plus perti
nent pour la climatologie, la dif
ficile récolte des faits, par 
exemple par carottage des glaces 
polaires, révèle des transitions 
rapides vers le chaud ou le froid. 
Le réchauffement 
observé depuis 
environ 1850 est- 
il donc une varia
t io n  habituelle, 
ou b ien  en 
s o m m e s - n o u s  
responsables par 
la com bustion  
des réserves fossiles?

Le doute prédominait encore 
lors de la conférence sur le cli
mat de 1995. Par contre celle de 
2000 vient de s’achever sur deux 
affirmations fortes: le réchauffe
ment est d’origine humaine et il 
se poursuivra. Cette certitude se 
construit à l ’aide de modélisa
tions qui pondèren t les m ul
tiples facteurs influençant le cli
mat, comme l ’activité des 
volcans et du soleil. Or ce sont 
les modèles qui tiennent compte 
prioritairement de l’activité hu
maine qui miment le mieux le 
réchauffem ent décelé depuis 
1850 et qui prédiront le plus 
adéquatement l ’évolution des 
températures. Les modèles s’affi
neront encore, mais pour l’heure

Pas d échappa toire : 
le réchauffement 
est de notre 
responsabilité

pas d’échappatoire: le réchauffe
ment est de notre responsabilité. 
Voilà le climat ramené à des fac
teurs socio-économiques et tech
nologiques. Nous ne savons pas 
de quelles technologies dispose
ront nos descendants ; par contre 
nous connaissons les réactions 
de nos contemporains, et elles 
ne sont guère encourageantes.

Prenons l ’exemple du touris
me, activité certes lucrative mais 
guère vitale pour l ’hum anité  
dans son ensemble. Que pro 
voque la menace perçue d ’un 
changem ent clim atique? Des 
canons à neige pour les stations 
de m oyenne altitude, des re 
montées mécaniques et du dé

boisement dans 
les zones les plus 
élevées, u n  re 
groupement glo
ba lisan t des 
moyens de trans
ports pour pou
voir investir dans 
des projets plus 

am bitieux  et taper dans les 
neiges qu’on croit éternelles - 
voir la stratégie de la Compa
gnie des Alpes. Mais aussi le 
maintien injustifiable de l’exo
nération fiscale du carburant 
pour avions. Et, plus générale
ment, un modèle de développe
m ent basé sur une croissance 
économique continue et un re
cours illimité à l’énergie. Skions 
et volons p a r to u t et en to u t 
temps, c’est un droit!

L’hypothèse basse à l’horizon 
2100 prévoit un réchauffement 
de 1,4 °C; l’hypothèse haute, de 
5,8°C. Nos comportements ac
tuels y conduisent tout droit. 
Les prévoyants investiront dans 
les excavatrices et les digues.

GE



SUFFRAGE FÉMININ

Comment votent les femmes
Quelques thèmes polarisent 
fortement les positions des 
hommes et des femmes lors 
des votations populaires.

Votations ayant donné des majorités différentes selon le sexe

Année Objet Résultat % oui Vote don t % Vote dont %
femmes oui hommes oui

Décision des fem m es déterminante pour le résultat

1978 Solution des délais non 48 non 43 oui 53
1979 Droit de vote à 18 ans non 49 non 47 oui 51
1985 Droit du mariage oui 55 oui 61 non 48
1990 Moratoire nucléaire oui 55 oui 62 non 49
1993 Initiatives des Alpes oui 52 oui 56 non 49
1995 Loi anti raciste oui 55 oui 64 non 47
1995 Lex Friedrich non 46 non 40 oui 52
1997 Assurance chômage non 49 non 39 oui 52

Décision des hom m es déterminante jour le résultat

1979 Initiative antinucléaire non 49 oui 52 non 46
1982 Loi sur les étrangers non 49 oui 53 non 45
1984 Initiative sur lénergie non 46 oui 51 non 42
1989 Initiatives petits paysans non 49 oui 51 non 48
1990 Abandon du nucléaire non 47 oui 55 non 40
1992 Interdiction de

l’expérimentation animale non 44 oui 52 non 38
1993 40 places d'armes non 48 oui 52 non 44
1999 La propriété pour tous non 48 oui 60 non 45

Source: Basler Zeitung, 7 février 2001.

N
o u s  v e n o n s  d e  fêter le 30e anni
versaire de l ’in tro d u c t io n  du 
suffrage féminin en Suisse. Les 
sombres prédictions des adver

saires de l’époque ne se sont pas réali
sées: la Suisse n ’a pas basculé à gauche, 
et si les structures familiales on t connu 
d ’importants changements, c’est pour 
d ’autres raisons.

Est-ce à dire q u ’après trois décennies 
le com portement politique les femmes 
ne se d istingue en rien  de celui des 
h o m m e s ?  C lau d e  L o n g c h a m p , de 
l ’institu t de recherche GfS, et Régula 
Stàmpfli o n t  voulu  en avoir le cœur 
n e t  en étudiant, sur la base des ana 
lyses VOX, les cent quatre-vingt vota
tions populaires qui se sont déroulées 
depuis 1971. L’analyse est parue dans 
la Basler Zeitung (7 février 2001).

En règle générale, l’op inion des ci
toyennes ne diverge pas de celle des ci
toyens. Seuls 10% des votations m o n 
t re n t  des résultats s ign ifica tivem ent 
différents selon le sexe, une différence 
qui a déterminé le résultat du vote à 
seize reprises (voir tableau). Mais la 
tendance  est à u n  affaiblissement de 
cette différence.

Les sujets qui polarisent fortement, 
en particulier dans les dom aines  de 
l’environnement, du social et de l’im 
migration, sont les plus propices aux 
divergences entre femmes et hommes. 
A insi la loi a n t i ra c is te  a su rm o n té  
l’épreuve du référendum grâce au sou
tien  des femmes, qui o n t  égalem ent 
contribué au succès de l’initiative des 
Alpes. Mais le critère du sexe n ’est pas 
toujours déterminant, no tam m ent sur 
les projets concernant spécifiquement 
les femmes. Ainsi ces dernières on t re
jeté  comme les hom m es l’initiative des 
quotas et l’assurance maternité.

La différence des genres 
ne fait plus recette

Si ju sq u ’au début des années nonan- 
te le sexe influençait assez souvent le 
c o m p o r te m e n t  po lit ique , ce facteur 
tend aujourd’hui à perdre de l’impor
tance. Ainsi les femmes, traditionnelle
m en t plus sensibles aux problèmes en 
v ironnem en taux , o n t  rejeté les trois 
projets énergétiques de septembre der
n ie r  t o u t  aussi c la i r e m e n t  que  les 
hommes. jd
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SECRET BANCAIRE

Un combat d’arrière garde 
sans crédit
L’Association suisse des banquiers dit «non» à l ’Europe qui veut discuter 
du secret bancaire. L’administration fédérale réfute, sans convaincre, 
les attaques de la communauté internationale contre le paradis fiscal 
helvétique. La Suisse, incapable de se réformer par elle-même, sera 
contrainte tôt ou tard de revoir son secret bancaire sous la pression 
de l ’étranger.

C
e l a  VA DE soi, mais c’est bien plus 
clair en le disant. L’Association 
suisse des banquiers dit «non» à 
l’Europe parce que Bruxelles en 
tend  imposer un  échange d ’inform a

tions entre les administrations na tio 
n a le s  p o u r  lu t te r  c o n tre  l ’évas io n  
fiscale . La Suisse, b ie n  que  n o n  
membre de l’Union, est fermement in 
vitée à s’aligner sur cette future directi
ve. Le projet est suffisamment dange
reu x  p o u r  q u e  le m o n d e  b a n c a ire  
rejoigne avec armes et bagages le clan 
hostile à l’Europe.

Bien sûr les banquiers masquent leur 
refus par des arguments vertueux mais 
fo n d a m e n ta le m e n t  con trad ic to ires . 
Premier argum ent:  le système suisse 
d ’im position  à la source est en tiè re 
m ent suffisant pour lutter contre l’éva
sion fiscale. La Suisse n ’est pas le para
dis que l’on veut dépeindre. Deuxième 
argum ent: en d e m an d an t à la Berne 
fédérale d ’opter pour l’échange d ’infor
m a tio n s  en tre  les au to rités  fiscales, 
Bruxelles veut affaiblir la place finan
cière suisse. Mais si la Suisse n ’est pas 
u n  p a rad is  fiscal, p o u rq u o i  d o n c  
l’échange d ’informations sur l’évasion 
fiscale m e t t r a i t - i l  en  d an g e r  lad ite  
place?

Avouer l ’inavouable

Le seul argum ent valable en faveur 
du secret bancaire est la défense pure 
et simple des intérêts nationaux. L’af
flux des capitaux étrangers rassurés par 
le secret bancaire  est une  part de la 
prospérité helvétique. Chaque Etat dé
fend égoïstement ses intérêts. C’est ce 
que fait le Conseil fédéral en p ro té 
geant le secret bancaire avec l’appui in 
co n d it io n n e l  de l’Association suisse 
des banquiers. Mais le partenaire euro
péen est coriace. Le retard pris par les 
Quinze dans la ratification des bilaté
ra les n ’est pas in n o c e n t .  La Suisse 
devra finir par céder.

L’Europe n ’est pas le seul fron t qui

menace le secret bancaire. La Suisse est 
épinglée dans deux rapports in te rna 
tionaux: de l’OCDE et du «Financial 
Stability Forum», une  ém anation  du 
G7 -  les sep t pays industria lisés les 
plus importants du monde. La dernière 
livraison de la Vie économique, éditée 
par le D épartem ent C ouchepin , p ré 
sente une défense alambiquée de la po
sition suisse. Pour Berne, l’OCDE et le 
groupe de travail du G7 on t des ana 
lyses incomplètes et n on  scientifiques.

Une attitude défensive

L’OCDE a adopté en 1998 un  rapport 
sur la co n c u r re n c e  fiscale d o m m a 
geable, don t les recommandations in 
com m odent la Suisse (DP 1342). Pour 
justifier son refus d’en tirer les consé
quences, Berne dénonce les défauts du 
rapport qui n ’a pas traité tous les as
pects de la fiscalité. Il n ’a pas ten u  
com pte des incitations fiscales desti
nées à attirer les investissements. Pas 
question, dans ces conditions, de don 
ner suite au rapport. D’ailleurs l’OCDE 
n ’a pas d ’ordre à d o n n e r  à ses pays 
membres. Elle ne peut faire que des re
commandations !

Berne affiche la m êm e attitude dé
fensive pour contester les conclusions 
du groupe de travail institué par le G7 
sur le rôle des places financières off
shore, dans l’instabilité monétaire in 
te rn a t io n a le  (F inanc ia l S tab il i ty  
Forum). Les îles Vierges britanniques, 
les Bahamas et autres L iechtenste in  
font partie du groupe des places finan
cières les plus dangereusement laxistes. 
La Suisse est citée à côté de Hong Kong 
et du Luxembourg parmi les pays dis
posant de surveillances mieux adaptées 
à leur taille. Mais cette re la tivem ent 
bonne place parmi les vingt-neuf pays 
poten tie llem ent déstabilisateurs reste 
g ên a n te  pou r  la Suisse. En effet, le 
fo rum  conclut, en tre  autres, que les 
abus du secret bancaire doivent y être 
combattus. C’est trop pour Berne qui

d é n o n c e  le c a rac tè re  « n o n  
scientifique» de la classification des 
places offshore.

La Suisse ne fait cependant pas tout 
faux. Le même G7 a confié à un  grou
pe d ’action (GRAFI) la charge d’identi
fier les principaux maillons faibles de 
la lutte contre le b lanchim ent de l’ar
gent sale. La Suisse n ’en fait pas partie. 
La législation mise en place par Berne 
est rigoureuse.

Ce verdict international est le fidèle 
reflet de la morale helvétique: pas de 
laxisme face à la criminalité internatio
n a le ,  m ais  g ra n d e  c o m p la is a n c e  à 
l’égard de l’évasion fiscale. Reste à sa
voir combien de temps la Suisse par
viendra à maintenir cette morale ambi
valente. at

«La problém atique des places f in a n 
cières offshore et la position de la Suis
se», La Vie économique 2-2001.
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ÉCOLE VAUDOISE

La guerre scolaire 
de cent ans
Plutôt que de laisser 
calmement la réforme EVM 
se mettre en place et la 
soumettre ensuite à un 
exament critique, les 
libéraux vaudois 
demandent immédiatement 
le retour aux notes -  c’est 
que pour eux le temps 
(électoral) presse.

C
é d e r  À l ’h a b it u d e  est pour beau
coup confortant et confortable. 
La p u ls io n  de ré p é t i t io n  crée 
une identité. Exister, c’est ressas
ser. Ainsi de la droite vaudoise et de 

l ’école. Les libéraux vaudois lancen t 
une initiative populaire pour le retour 
ex c lu s if  aux  n o te s  c o m m e  m o y e n  
d ’évaluation, cela dès le second cycle 
primaire. Et les promotions seront fon
dées sur les notes obtenues. Ils n ’on t 
pas lésiné sur les moyens. Un tous m é
nages a porté  l ’a rg u m en ta tio n  dans 
c h a q u e  foyer. Car o n  p e u t  ê tre  
convaincu et électoralement intéressé. 
Nouvel épisode de la guerre de cent 
ans scolaire. C ’est u ne  particu la rité  
vaudoise, un  idiotisme. Les autres can
tons romands, qui o n t  résolu de m a 
nière tranquille l’évaluation et sa codi
fication, s’é tonnen t et s’interrogent sur 
le sens de la co o rd in a tio n  rom ande  
vue par les Vaudois. Et les radicaux, 
qui on t fait liste commune avec les li
béraux aux dernières élections, sous le 
signe de l’Entente (sic) -  mais qui s’en 
s o u v ie n t  -  t e n t e n t  d ’o rg an ise r  un  
contre-feu tactique au lieu de dire clai
rem en t  ce qui, en fon c tio n  de leurs 
convictions, est acceptable ou inaccep
table.

Au nom du bon sens

L’heure, paraît-il, est à la gestion par 
objectifs, aux contrats de prestations, 
aux outils de contrôle. Ces principes 
devraient s’appliquer à l’école. Le corps 
politique définit sa mission, dégage les 
ressources nécessaires et se donne les 
m oyens  d ’évaluer l’exécu tion . Mais 
est-ce aux députés ou aux citoyens de 
dire à partir de quel âge tou te  (oui, 
tou te) éva lua tion  devra être n o té e ?  
Après le new  m an ag em en t,  le n io lu  
m anagem ent !

D’autre part, EVM est en cours d ’ap
plication. Le bon  sens toujours v o u 
drait que cette réforme puisse aller ju s 
q u ’au b o u t  avec des d o ta t io n s  
financières correctes et dans un  climat 
à la fois apaisé et vigilant. D ’a u tan t  
plus que cette réforme, qui fut déjà un 
compromis, est très modeste dans son 
am bition en comparaison in tercanto 
nale  et in te rna tiona le . Le bons sens 
politique serait donc de mener à bien 
ce qui a été décidé par le peuple, puis 
ensuite de juger et d ’améliorer. Il ne

s’agit pas donc d ’exclure la critique; il 
est no rm al que l’école soit u n  enjeu 
qui engage des convictions; elle n ’est 
pas l’affaire des seuls pédagogues. En 
revanche, en cours d ’étape, elle a be
soin de tranquillité pour travailler. En 
ce sens il faut dépolitiser l’école.

La note

La d iscuss ion  sur la n o te  com m e 
mode d ’évaluation est largement réper
toriée. On pourrait citer toute une litté
rature de référence. Rappelons simple
m en t ici que c’est u n  code qui a ses 
avantages et inconvénients. Rien n ’in 
terdit d ’y recourir, l’école le fait no tam 
m ent dans les degrés supérieurs et dans 
la scolarité post-obligatoire. Son usage 
exclusif en revanche a u n  double in 
convénient. D’abord, il crée u n  faux 
sentiment d ’objectivité. C’est de toute 
façon le maître qui juge, ou qui choisit 
l’échelle, ou qui décide com m ent il cal
cule la m oyenne. Q u’importe, d iront 
les défenseurs de la note, s’il applique 
la m êm e règle à tous, c ’est-à-dire à 
toute  la classe, faisant apparaître par 
comparaison les meilleurs et les moins 
bons. La logique de la note finalement, 
c’est d ’établir u ne  courbe de Gauss: 
15% de très bons, 15% de très m au 
vais, et 2/3 se répartissan t en tre  ces 
deux extrêmes. C’est inévitablement à 
cela q u ’aboutit l’emploi exclusif de la 
note, et c’est de cela q u ’il s’agit pour les 
libéraux, leur argumentaire ne le cache 
pas. On y lit «La rigueur de la no te  
[réd. : elle n ’est pas rigoureuse] prépare 
à la vie d ’adulte» [réd. : l’école n ’a pas à 
être le reflet du m o n d e  des adultes, 
l’en fan t n ’é tan t pas un  petit adulte]. 
Derrière ce discours sur l’école apparaît 
clairement une vision du m onde où les 
réussites sociales ne seraient que la mé
ritée récompense de ceux qui en jouis
sent. D’où cet argument: «Banaliser un 
succès ou dissimuler un  échec trompe 
l’enfant sur les réalités du m onde qui 
l’entoure». Ne pas dissimuler, veut-il 
dire organiser l’échec? C’est quoi «les 
réalités du monde»? Est-ce le fait qu ’il 
y a des nantis et des mal lotis et que 
plus vite les mal lotis accepteront d ’être 
à leur place, leur «juste place», mieux 
ça vaudra? L’initiative libérale véhicule 
une stricte idéologie libérale. Comme 
telle, elle mérite d ’être combattue fron- 
talement. ag

4 DOMAINE PUBLIC, N° 1462, 16 FÉVRIER 2001



MARCHÉ DE LÉLECTRICITÉ

Des coalitions hétéroclites
Le référendum contre la Loi sur le marché de l ’électricité regroupe les 
syndicalistes, les partis de gauche et les écologistes ainsi que les producteurs 
et distributeurs d ’électricité. Troisième chapitre de la série consacrée à cet 
enjeu.

L
e d é b a t  s u r  la nouvelle législation 
libéralisant le marché de l’électri
cité (LME) voit s’affronter deux 
camps fort hétérogènes. En faveur 

de l’ouverture du m arché, on  trouve 
côte à côte les libéraux bien sûr, pour 
qui la concurrence est mère de tous les 
succès, mais également une partie de la 
g a u c h e  sen s ib le  au x  in té rê ts  des 
consommateurs et de grandes organi
sations telles le WWF et Greenpeace 
qui voient là une chance pour les éner
gies renouvelables et un  handicap sup
plémentaire pour l’électricité nucléai
re. Contre la loi, les grands syndicats 
côtoient la gauche romande, certains 
craignant surtou t la perte d ’emplois, 
d’autres manifestant ainsi leur volonté 
de résister au dém antèlement du servi
ce public. Ils sont appuyés par des so
ciétés d ’électricité qui voient la possibi
lité d ’écarter d u ra n t  que lques m ois 
encore une concurrence fâcheuse pour 
leur marge bénéficiaire.

Les grandes manœuvres ont 
déjà commencé

La question fondamentale -  ouvertu
re ou non  du marché -  paraît déjà dé
passée. Alors même que la loi ne pré
vo it la libéralisation com plète q u ’en 
2008, les grandes manœuvres on t déjà 
com m encé. Ainsi plusieurs d is tr ibu 
teurs accordent des tarifs préférentiels 
à leurs gros clients afin de les fidéliser, 
u n  avantage que ne peuven t espérer 
les ménages. En quelque sorte, le m ar
ché s’impose avant même la mise en 
vigueur du cadre légal. Il est donc ur
gent de fixer des règles à cette évolu
t io n  sauvage, e s t im en t les partisans 
écologistes et socialistes de la LME. Par 
ailleurs, on assiste à un  effondrement 
des a n c ie n n e s  s t ru c tu re s  d ’u n e  
branche visiblement par trop éclatée: 
alors que les Pays-Bas com ptent vingt- 
trois distributeurs pour seize millions 
d ’h a b itan ts ,  la Suisse abrite  plus de 
1100 sociétés d ’électricité. Le regroupe
m en t qui s’annonce  do it dégager un 
potentiel important d ’économies. Déjà 
les seize p lus g randes  villes a lé m a 
niques on t créé une société commune

-  Swiss City Power -  qui fourn it n o 
tam m ent Swisscom et le Crédit suisse. 
Neuf cantons de la Suisse orientale et 
les Forces motrices du nord-est (NOK) 
se re trouvent dans Axpo, le plus im 
portant distributeur du pays. Les entre
prises électriques fribourgeoises et neu- 
châteloises v iennen t d ’annoncer leur 
mariage et, depuis l’an passé, Avenis 
Trading travaille sur le marché de gros 
e t assure  la c o m m e rc ia l i s a t io n  à 
l’étranger pour les principaux distribu
teurs romands.

Ces regroupements, alliances et fu 
s ions  c o n d u i r o n t  à coup  sûr à des 
pertes d ’emplois. C’est d ’ailleurs l’argu
m en t principal avancé par les syndi
cats. Mais faut-il à n ’importe quel prix 
sauvegarder des postes de travail dans 
une branche économique qui visible
ment, de par son cloisonnement extrê
me, connaît des sureffectifs? qui ju s 
q u ’à récemment, de par sa situation de 
monopole, ne s’est guère souciée de ses 
coûts? Il faudra examiner avec a tten 
tion le contenu que donnera le Conseil 
fédéra l à sa c o m p é te n c e  d ’im poser  
«des mesures en matière de reconver
sion et de formation professionnelle» 
(article 7 LME).

Ecologie 
et information

La libéralisation du marché de l’élec
tricité va-t-elle réduire à néan t  les ef
forts en matière d’économies d ’énergie 
e t favo rise r  l ’é le c tr ic i té  d ’o r ig in e  
fossile? Observons tou t d ’abord que les 
électriciens découvren t bien tard ive 
m en t la dimension environnementale 
de l ’énergie. Des années du ran t, ces 
services qui se disent publics ont com
battu une politique énergétique digne 
de ce nom, refusant à la Confédération 
les com pétences indispensables dans 
ce domaine et ne cachant pas leur dé
da in  pou r  les énergies a lte rnatives . 
Tous leurs efforts tendaient prioritaire
m e n t  à accroître la consom m ation  -  
voir en particulier l’encouragement du 
chauffage électrique et une structure 
tarifaire peu favorable à un  usage m é
nager de l’énergie.

Reste que le risque existe d ’un  dum 
ping à base d ’électricité «sale» et bon 
m arché. La LME prévoit une  cautèle 
puisque, si nécessaire, le Conseil fédé
ral «peut fixer la proportion d ’électrici
té provenant d ’énergies renouvelables» 
que do ivent transporter les d istribu 
teurs (article 8 LME). Par ailleurs le 
gouvernement peut obliger les fournis
seurs à étiqueter leur produit selon «le 
type de p roduction  du couran t et la 
provenance de l’électricité». Une infor
m ation dont le consommateur ne dis
pose pas aujourd’hui. Enfin, la LME ac
corde  u n  t r a i t e m e n t  p ré fé re n t ie l  à 
l’énergie renouvelable qui bénéficiera 
im m éd ia tem en t de l ’accès au réseau 
(article 27) et sera exonérée des coûts 
de t r a n s p o r t  d u r a n t  d ix  ans  (a r 
ticle 29).

Qu’en est-il du contrôle 
démocratique?

Les référendaires dénoncent la perte 
de contrôle démocratique sur un  sec
teur stratégique qu ’induirait l’ouvertu
re du marché. L’argument ne convainc 
pas. P our la b o n n e  ra iso n  q u e  ce 
contrô le  n ’a jam ais  v ra im en t existé. 
Fortes  de leu rs  c o m p é te n c e s  t e c h 
niques et de leur mission d ’approvi
sionnem ent, les entreprises publiques 
d ’électricité n ’en on t fait q u ’à leur tête. 
Rappelons que les Genevois, qui o n t  
ancré dans leur Constitution une dis
position antinucléaire, n ’on t pu empê
cher leurs Services industriels -  par le 
biais d ’EOS d o n t ils sont le principal 
actionnaire -  d ’acheter des droits au 
près des centrales a tom iques  d ’EDF. 
D’ailleurs la libéralisation n ’implique 
pas u n  re t r a i t  des co llec tiv i té s  p u 
b liq u es  de ce m arch é , p o u r  a u ta n t  
q u ’elles regroupent leurs forces et sa
chent faire preuve du dynamisme n é 
cessaire dans ce contexte nouveau.

Dans les prochains num éros, nous 
abo rde rons  les risques que po u rra i t  
faire courir la libéralisation à l’indé 
pendance économ ique de la branche 
é lec tr iq u e  h e lv é t iq u e  et la dé lica te  
question de la régulation de ce secteur 
placé en situation de concurrence, jd
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FORUM

La Suisse oublie de s’intéresser à 
l’évolution de sa population
Dr. Philippe Wanner, Unité de démographie - Forum suisse pour l’étude des migrations, 
Neuchâtel

Les effets du vieillissement 

sont mal connus. Dommage, 

car ils c o n s t itu en t  un des 

problèmes de base de notre 

société.

O
r g a n is é e  e n  ja n v ie r  dernier à Rüschli- 

kon par le g ro u p e  Swiss Re et le 

Centre d'études stratégiques et in 

ternationales de W ashington, la réunion 

« M a n a g in g  the  G lobal A g e in g  Transi

tion» a donné la parole à des leaders po 

litiques et économ iques sur les thèmes 

du vieillissement, de la po lit ique m ig ra 

to ire  de rem p lacem en t des actifs (O tto  
Schily, m in istre a llemand de l' in térieur) 

ou de la partic ipation des aînés à l'activ i

té  professionnelle (Ryutaro Hashim oto , 

ancien premier ministre japonais). Princi

paux absents du débat, les politiciens et 

économistes suisses.

Baby boom 
et baby krach

Cet exemple, parmi d'autres, est illus- 
tratif: la Suisse ne s'intéresse pas à l'évolu

tion de sa population. Elle est pourtant au 

cœ ur d 'u n  processus de v ie il l issem ent 

dont le rythme s'accélère, et qui bientôt se 

signalera par une d im inution de la popula

t ion  active de l 'o rd re  de 5 %  à 8 %  en 
v ing t ans. Cette d im inu tion , due au dé 

pa rt  à la re tra i te  des en fants  du baby 

boom et à l'arrivée aux âges actifs de ceux 

du baby krach, entra înera de pro fonds 

déséquilibres socio-économiques et néces

sitera de difficiles adaptations dans les do

maines des assurances sociales et sani
taires, de la productiv ité, du marché du 

travail et de la consom m ation; la nature 

de ces changements est mal connue, les 

études prospectives fon t défaut dans notre 

pays tandis que les avis divergent à l'étran

ger. La Suisse est d'ailleurs dém unie par 

rapport à l'Europe: le faible taux de chô
mage limite la potentia lité d 'une augmen

tation de l'activité professionnelle et la po 

litique m ig rato ire  n'est pas adaptée aux 

changements démographiques attendus.

Si les effets du vieillissement sur l'éco

nom ie et la société sont mal connus, ce

qui est en revanche certain, c'est que le 

processus dém og raph iqu e  en cours est 

inévitable et qu 'i l conviendra it d 'en tenir 

co m p te  dès au jou rd 'hu i,  par des cho ix 

po l i t iq u e s  app rop r iés . En Europe, des 

vo ix  se lèvent po u r  re c o m m a n d e r des 

politiques familiales favorables à la natali

té, pe rm e ttan t aux couples de com bler 

l 'écart croissant entre la fécondité effecti

ve et la fécond ité  désirée. La Suisse est 

en re ta rd  dans ce d o m a in e . Plusieurs 

pays envisagent une po lit ique m igrato ire 

tenant mieux com pte  de la situation dé

m ographique. La loi fédérale en consul

ta t ion  sur l'é tab lissement des étrangers 

va à contre-courant du bon sens. En défi

nitive, les discussions sur le vieillissement 

se focalisent dans ce pays sur la capacité 

de l 'économ ie  à engendrer un taux de 

croissance suffisant au f inancem ent des 

assurances sociales, et d 'env isager des 

scé n a r io s  o p t im is te s .  C 'e s t  o u b l ie r  

q u 'u n e  p o p u la t io n  v ie i l l is s a n te  a g i t  

com m e un frein sur la croissance.

Tour d'ivoire

Le v ie i l l is s e m e n t  i l lu s t re  l 'ab sen ce  

dans le débat po lit ique de la dimension 

« p o p u la t io n » .  Cette absence est exp li

cable par d iffé rents éléments, d o n t  les

COURRIER

M
P i d o u x  s e m b le  ê t r e  un hom m e intelli- 

. g e n t ,  e t on  p e u t  le re m e rc ie r  
d 'avo ir bien voulu traiter cette question, 

im p o r ta n te  non pas par sa nouveauté, 
mais au contraire à cause de sa décrépi

tude vénérable et poudrée. Cependant, il 
n 'a saisi qu 'u n e  m o it ié  de la perversité 
dans la fo rm u le  q u ' i l  c r it iq ue .  Certes, 

com m e il le dém on tre , les rapports  de 
pouvo ir sont précodés dans les catégo

ries disponibles à travers le langage o rd i
naire ; mais il n 'est pas moins vrai que 

ces rapports de pouvoir sont mobilisés et 
perpétués dans et par des actes de paro
le. Or la parole n'est pas que la logique, 

les gens l'utilisent pour ... se parler !
Dans cette  op tique , la s tra tég ie qui 

consis te  à d ire  non pas d 'u n e  fe m m e

princ ipaux  son t l'exc lus ion quasi-systé- 
matique de l'enseignement de la dém o

graphie des cursus universitaires, par les 
d ifférences dans les espaces tem pore ls  

traités ( l'économiste et le politicien s'in
téressent au court terme, le dém ographe 

évolue dans le long terme), par le faible 
écho des sciences sociales en Suisse, et 
aussi pa r le fa i t  qu e  le d é m o g ra p h e ,  

conscient de son manque de pouvoir et 
du sentiment de soupçon qu 'i l attire de

puis les écrits d 'un  certain Malthus, s'en
fe rm e dans sa to u r  d ' iv o ire  au lieu de 

transmettre son savoir et de prendre po 
sition sur des problèmes sociétaux.

Il conviendra it cependant de rappeler 

une fois pour toutes à nos dirigeants que 
la dém ograph ie  ne s'arrête pas aux dé

n o m b r e m e n ts  des h o m m e s  e t des 
fem m es, mais dé bu te  rée llem en t dans 

une seconde étape, celle de l'analyse des 
conséquences des évolutions de la po pu 
la tion sur la société. Or, il s 'ag ira it  de 

mieux prendre conscience de ces consé
quences, m êm e si reconnaître la réalité 

de la baisse de la fécondité et l 'augm en
ta t io n  de la du rée de la vie, c 'es t ad 

m e ttre  une crise d é m o g ra p h iq u e  qu 'i l  
convient de prendre en com p te  dès ce 
jour, et de ne pas laisser en héritage aux 

générations futures. ■

mais à une fem m e qu'e lle est « in te l l igen

te» peut être comparée à la stratégie co

lon ia le  qu i d iv ise  p o u r  m ie u x  régner. 

C'est une stratégie classique de coopta 

tion, l'équivalent sur le plan du sexe de 

l'énoncé caractéristique du raciste b ien

v e i l la n t :  « je  n 'a im e  pas les

no irs /arabes/ju ifs , mais to i tu  es d i f fé 

rent». La fem m e in te ll igen te  qui aspire 

au statut de simple personne in te lligente 

se verra mise devant un d ilem m e p lu tô t 

diabolique: accepter de jo u e r  le rôle de 

l'exception qui prouve la règle, trahissant 

ainsi ses co-personnes du m êm e sexe, ou 

refuser de le jouer, b loquant ainsi sa p ro 

m otion  au rang des élu(e)s.

Penelope Kwang, Lausanne

Diviser pour mieux régner
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ZURICH MÉTROPOLE

Des paris presque perdus
Y aurait-il des dossiers où Zurich ne gagne pas à tous les coups ? Preuves 
par l ’acte.

URICH b o u g e , ET plutôt bien. Nous 
l’avons encore redit récem m ent 
(DP n° 1444, du 20 sep tem bre  
2000). Mais la seule métropole de 

Suisse ne peut gagner tous ses paris. 
Elle pourrait même en perdre trois. Le 
fait q u ’à chaque fois un  socialiste soit 
intervenu plus ou moins ouvertement 
pour sauver le dossier n ’y change rien. 
Au contraire, susurre-t-on dans les sa
lons des grands hôtels et des toujours 
puissantes maisons des corporations.

Kloten tout d’abord. Voici bientôt 
cinq ans, Swissair reléguait l’aéroport 
de Genève-Cointrin au profit de celui 
de Z u r ich -K lo ten , q u i  s ’en  t ro u v a  
p ro m p te m e n t  encom bré . Or les t ra 
vaux entrepris depuis lors et les déve
loppements planifiés, continuellement 
contrés par toutes sortes de recours et

autres procédures, ne suffiront pas, ni 
en temps ni en taille, à faire de «The 
Unique Airport» le hub européen qu’il 
am b it io n n e  de devenir, avec l’appui 
discret du ministre des transports Mo- 
ritz Leuenberger.

Toujours en attente

Eurogate ensuite. Après une dizaine 
d ’années de projets et rem aniem ents 
divers, ce g igan tesque  com plexe de 
242 0 0 0 m 2, prévu au-dessus des voies 
et au sud de la gare centrale, devait 
enfin  sortir des cartons. Symbole du 
remplacement d ’Ursula Koch par l’ha 
bile Elmar Ledergerber à la Direction 
des travaux, Eurogate prend à nouveau 
un  retard qui risque bien de fournir 
l ’alibi d o n t  l’UBS Fund M anagem ent

(Switzerland) AG a besoin pour renon 
cer à financer la majeure partie du pro
jet, estimé à 1,4 milliard de francs.

Marc Rich enfin. Absous par un  Bill 
Clinton sur le départ, le big business
m an  et généreux mécène domicilié à 
Zoug a sans doute apprécié les in ter 
ventions en sa faveur venues de Suisse. 
De Zurich no tam m ent, d on t  le prési
dent Josef Estermann s’est fendu d ’une 
lettre incompréhensible. Pour peu de 
chose: quelques dizaines de milliers de 
francs par an pour l’Opéra et autres 
in s t i tu tions  culturelles. Et p robable 
m e n t  pour rien au b o u t du compte, 
puisque M. Rich, cet ingrat, envisage 
de quitter la Suisse où sévit une législa
tion  fiscale et commerciale qui ne lui 
convient pas. yj

NOTE DE LECTURE

La peine de mort

L
a  p e in e  d e  m ort aux Etats-Unis, les 
p én iten c ie rs  rem plis  à ras bord , 
pour nous Européens, tou t cela fait 

partie d ’une imagerie hollywoodienne. 
Combien de films avec le sauvetage in 
extrem is du co n d am n é  déjà a ttaché  
sur la chaise? On en vient presque à 
penser que la pe ine  de m o r t  relève 
d ’u n e  espèce de cu l tu re  locale. Au 
fond, on applique aux Américains le 
modèle de pensée que l’on projette sur 
le m onde m usulm an ou la Chine. Ils 
ne sont pas comme nous, on n ’y peut 
rien, tan t pis, fermons les yeux.

Et bien non , justem ent, de plus en 
p lus  d ’E u ro p éen s  p r e n n e n t  fa i t  e t 
cause c o n tre  la p e in e  de m o r t  aux 
Etats-Unis. Le devoir d ’ingérence s’ap
plique aussi à ce grand pays qui se voit 
si moral et si exemplaire. On en trouve 
un  témoignage saisissant dans le livre 
de Jacques Secrétan, Condamné à mort 
au Texas. L’auteur est u n  jou rna lis te  
que l’on ne sait où caser. Ce Lausan
nois, ancien sportif de pointe, est trop 
indépendant pour travailler pour Rin- 
gier ou Edipresse, trop critique pour se 
satisfaire d ’une  con tes ta tion  confor
table. Expert de l’Amérique latine, il

au Texas
est chez lui à Managua comme à Lima, 
et donc  à H ouston , car b ien  sûr les 
condamnés à mort, au Texas, sont his
paniques lorsqu’ils ne sont pas noirs.

Pas de grand argumentaire juridique, 
mais simplement la description m inu 
tieuse d ’un  cas, celui de Jaime Elizalde. 
A dix-sept ans, il est arrêté dans une 
voiture où l’on trouve de la cocaïne: 
cinq ans de prison. Alors q u ’il est en li
b e r té  c o n d i t io n n e l l e ,  u n  d o u b le  
meurtre est commis sous ses yeux. Il 
est le coupable idéal et il est condamné 
à m o r t  malgré l’absence de preuves. 
Quand on referme ce livre, c’est l’indif
férence du système judiciaire et de la 
population qui frappent le plus, excep
té quelques cercles restreints de m ili
ta n ts .  U ne p ress io n  in te rn a t io n a le  
venue d ’Europe n ’est pas forcément in 
utile. Les USA ont une faille: ils n ’ont 
jam a is  voulu  être les plus forts, par 
c o n tre  ils v e u le n t  a b s o lu m e n t  être  
aimés. N ous p o u v o n s  leur m o n tre r  
q u ’en ce m om ent c’est tou t de même 
assez difficile ! jg

Jacques Secrétan, Condamné à mort au 
Texas, L’Harmattan, 2000.

VALAIS___________________________

Lutter contre le travail 
au noir

A M a r t i g n y ,  u n e  e n t r e p r i s e  à bu t non  
lucratif, Top Relais, a imaginé une 

solution originale pour lutter contre le 
travail au noir. Les démarches en vue de 
déclarer un employé, à temps très par
tiel, telles que les femmes de ménage 
ou les aides à domicile, sont plutôt fas
tidieuses; certains employeurs sont dès 
lors tentés de l’engager sans le déclarer. 
Avec Top Relais, les particuliers qui ont 
besoin d ’heures de ménage, de garde ou 
de soins à domicile, de même que des 
associations ou des micro-entreprises 
utilisant du personnel occasionnel, peu
vent se décharger du lourd travail admi
nistratif. Concrètement, Top Relais pro
pose un  chèque emploi. Les employeurs 
fixent le salaire net, Top Relais calcule 
les co tisations sociales et les primes 
d ’assurances professionnelles, et distri
bue à l’employeur un carnet de chèques 
correspondant au m ontan t évalué.

Le capital de Top Relais se m onte à 
20 000 fr. d o n t  la moitié est prise en 
charge par la ville de Martigny. L’entre
prise, créée en mai 2000, commence à 
recevoir beaucoup de demandes. Top 
Relais refuse des em ployeurs a n n o n 
çant des salaires trop bas. gs
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CHRONIQUE

Vous habitez toujours 
chez vos enfants?
Les parents tiennent la chandelle, les enfants ne savent plus se moucher.

-  Tu n ’es plus avec Ju lie?  Depuis 
quand? Tu aurais pu m ’avertir, tu sais.

-  Maman, je  t ’en prie. Ça ne te regar
de pas. Ne me pose pas de questions 
sur m a vie privée, tu seras gentille.

Voilà ce qui fu t répondu  à une  de 
mes amies, une heure après q u ’elle se 
fût cassé le nez, u n  dim anche matin, 
sur une ravissante jeune  fille en chemi
se dans le co rridor de son a p p a r te 
m ent. La surprise était de taille. Car 
l ’éch ev e lée  q u i  s o r ta i t  a in s i  de la 
chambre de son fils aîné lui était to ta 
lement inconnue.

Nullement gênée, cette nouvelle Hé- 
loïse la salua polim ent avant de s’en 
quérir d ’une voix ferme de la douche 
et d ’une serviette de bain. Et c’est le 
plus n a tu re l le m e n t  du m o n d e  que, 
lavée et recoiffée, la tourterelle partici
pa ensuite au traditionnel b runch  fa
milial. Le premier choc assumé, la fée 
du logis assura avec élégance, comme 
d ’habitude. De son côté, rajeuni de dix 
ans, l’œil en étoile et la mèche en ba
taille, le maître de maison jo u a  les jolis 
cœurs avec entrain. Leur cadette fut la 
seule à garder quelque distance. Chat 
échaudé, elle commence à se lasser du 
rôle de confidente des ex de son fran
gin.

Cette histoire vous étonne, et pour
tant. M on amie n ’est pas une excep
tion. J’en ai une autre qui va plus loin 
encore dans l’adapta tion  aux m œ urs 
am biantes. C ra ignant que sa fille ne 
traîne de bars louches en discos sau
vages, affolée à l’idée q u ’elle puisse 
toucher à la drogue et attraper le sida, 
elle l’encourage v ivem ent à ram ener 
ses copains à la maison. Elle n ’oublie 
jamais de vérifier que la boîte de pré
servatifs soit pleine et la pose bien en 
évidence sur la table de nuit. Le lende
main, prenant garde à ne pas faire de 
bruit, elle laisse les am oureux dormir 
très tard et leur apporte le petit-déjeu- 
ner au lit dès qu ’ils ouvrent un  œil.

Une mère idéale, large d ’idées. Les 
jeunes, d ’ailleurs, l’adorent. Sa cuisine 
ne désemplit pas, et son frigo est régu
lièrement vidé. Son salon vibre en per
manence au son du rap et de la tech- 
no. Le m ari?  Au début, il a eu de la 
peine à se mettre au diapason. Aujour
d ’hu i, vacciné , d r i l lé , il frappe aux 
portes avant d ’entrer chez lui.

Dans le genre, les D um ont ne sont 
pas m al n o n  plus. Eux, ils n ’o n t  pas 
hésité  une  seconde. Je les a ttenda is  
pour souper. Ils se sont décommandés, 
une heure avant le repas. Une urgence, 
et des plus graves: le petit ami de leur 
fille  v ie n t  de les la isser to m b er .  
Comme ça, sans avertissement. Après 
d e u x  ans e t  dem i. O ui, le fa m e u x  
Thierry. Lui q u ’ils ava ien t accueilli, 
traité comme leur propre garçon, quel
le ingratitude! Bon, c’est vrai, ils s’y 
étaient un  peu moins attachés q u ’à Fa
b ie n  ou à A ngelo . N ’e m p ê c h e  : à 
chaque fois, c’est un  nouveau déchire
m en t. Et le m êm e scénario. Les D u 
m o n t  so n t  effondrés, la m a iso n n ée  
sens dessus dessous et leur Agnès à 
deux doigts du suicide.

Crise du logement ou 
prolongement de la 
formation et des études, 
nos jeunes adultes nous 
la chantent «deux 
générations sous le 
même toit»

Donc, les D um ont me lâchent. Dom
mage. Je vous devine m oqueurs. Ne 
souriez pas trop vite. A leur place, vous 
auriez fait pareil. Ils vous ressemblent. 
C herchez  et vous en  repérerez  p lu 
sieurs dans votre  en tourage. Père et 
mère emblématiques de la famille n u 
c léa ire  m o d e rn e ,  d is e n t  les s o c io 
logues. C o m p ré h e n s if s ,  to u jo u rs  à 
l ’écoute. En complète symbiose avec 
leurs rejetons depuis la m inute exacte 
de la conception. Impossible de reve
nir en arrière. Les plis sont pris. Et puis 
leur situation actuelle est particulière
m en t délicate. Jugez plutôt: à c inquan
te ans frappés, les D u m o n t h ab iten t  
encore chez leurs enfants.

Statistiquement avéré, cet état de fait 
ne m anque pas d ’explications ra tion 
nelles. Purement économiques et bête
m en t pratiques. Marché du travail et 
crise du logement, prolongement de la 
f o rm a t io n  p ro fe s s io n n e l le  ou des

é tudes , n o s  j e u n e s  ad u lte s  n o u s  la 
c h a n te n t  «deux  généra tions  sous le 
même toit» tous les jours. Et ils s’in 
crustent. Nous pom pent l’air, ru inent 
nos santés et nos maigres économies. 
C o m m en t s’en débarrasser qu an d  la 
voie est bloquée? La solution: attendre 
que ça passe.

Psychologiquement, ce processus est 
plus complexe à débrouiller. Probable
m ent pervers à long terme, il induirait 
de dangereuses conséquences dans la 
vie affective et sexuelle de nos progéni
tures. Partagée de cette façon, bradée 
dans la confusion des rôles et le m é 
lange des figures, l ’in tim ité  n ’aurait 
plus n i goût, n i vertu, ni vice intéres
sants. Les praticiens du divan s’en alar
m en t et prédisent un  douloureux re
to u r  de b â to n .  Q u ’ils r é su m e ra ie n t  
avec moi, s’ils l’osaient, par ce prover
be éclairant: Quand les parents t ien 
n e n t  la chandelle, les enfants ne sa
vent plus la moucher.

Les D u m o n t  so n t  pris au piège de 
leur famille-cocon. Erigée en modèle, 
appelée de leurs vœ ux par tous les ex
perts en éducation des années soixan- 
te-dix, cette dernière serait aujourd’hui 
contraire aux droits é lém entaires de 
l’enfant. «Maltraitante», elle empêche
rait la révolte indispensable à la struc
turation d ’une personnalité équilibrée. 
Car, sous ses airs dégagés, la famille 
«fusio» est é touffan te , dom inatrice , 
possessive. Et finalement aussi infanti
lisante que la précédente, trop patriar
cale celle-là.

Ulcérés, les D um ont. Leur faire ce 
coup-là! A eux qui, dans ce domaine, 
ont suivi les modes avec discernement 
et mesure. Si, Si.

Madame a allaité ses nourrissons à la 
demande. Monsieur l’a consciencieuse
m ent secondée. La nuit, c’est lui qui se 
levait. Qui changeait les couches après 
la tétée. Et a tten tion , quand  le bébé 
hurlait, trépignait, bavait, ne  se re n 
dorm ait pas, de la m usique, u n iq u e 
m en t de la musique. En 1971, on sa
vait déjà q u ’elle traversait les siècles. 
On v en a it  ju s te  d ’app rend re  q u ’elle 
transperçait le placenta.

C ’est ainsi que, gavé des suites de 
Bach in utero, l ’aîné des D um ont est 
devenu batteur de hard rock à l’adoles
cence. Sauvé par les poils. Anne Rivier
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